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ARTICLE 15

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 

« et selon lesquelles ces contributions intègrent une modulation en fonction du niveau de risque lié 
aux conduites d’élevage, en particulier la diversité génétique des animaux, la densité de 
concentration des animaux et l’accès ou non au plein-air ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI prévoit que les contributions au financement des mesures de 
surveillance, de prévention et de lutte contre les dangers sanitaires intègrent une modulation en 
fonction du niveau de risque lié aux conduites d’élevage, en particulier la diversité génétique des 
animaux, la densité de concentration des animaux et l’accès ou non au plein-air. 

En effet, les élevages à forte densité, à sélection génétique poussée et sans plein air sont les 
principaux foyers de propagation des pathogènes et d’antibiorésistance. Les épisodes successifs 
d’influenza aviaire ont coûté plus d’un milliard d’euros aux finances publiques. Faire payer le 
risque à sa source dissuade structurellement le maintien du modèle intensif et accompagne la baisse 
de la production de produits d’origine animale issus de ces élevages.
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Dans un contexte où les enjeux sanitaires et climatiques sont de plus en plus prégnants, il est 
essentiel de préserver une diversité génétique à travers des races ou des variétés plus résilientes. En 
effet, des années de sélection génétique visant à optimiser la productivité ont considérablement 
appauvri la diversité de notre agriculture. En élevage, la menace de crises épizootiques compromet 
la conservation de ce patrimoine.

Cet amendement du groupe LFI a été travaillé avec l’association L214.


